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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-10355

Département(s) de publication : 31
 Annonce n° 26-10355

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-136324
11/12/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

31 CHUNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME CARAYON JessicaCorrespondant :  , Acheteur

 rue viguerie  Adresse :  2, rue , 31059 TOULOUSE Cédex 9
Coordonnées :

 Courriel : carayon.j@chu-toulouse.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Section 3 - Description du marché

L’opération a pour objectif des travaux de mise en conformité et sécurisation des Objet du marché : 
combles non accessibles des 5 bâtiments de l’Hôtel Dieu (Viguerie, Garonne, DIH, Odontologie, 
Trésorerie). Cette phase de travaux fera suite à une première phase de travaux préalable réalisée par l’
entreprise 3D service entre Juin 2022 et Août 2022 et qui avait pour objet le nettoyage des combles et 
un balisage de
Type de marché de fournitures :

45262000CPV - Objet principal : 
 viguerie  Lieu d'exécution et de livraison : 2 rue , 31059 Toulouse cédex 9

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"09/02/2026 à 12:00" "23/02/2026 à 12:00"Au lieu de :  , lire : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-10355
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-10355
https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
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29/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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